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DELIBERATION N° 24/107 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 

PORTANT ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À L'OFFICE PUBLIC
DE L'HABITAT DE LA COLLECTIVITÉ DE CORSE POUR L'OPÉRATION

D'ACQUISITION EN VEFA DE 40 LOGEMENTS COLLECTIFS LOCATIFS (PLAI -
PLUS) À U VISCUVATU 

 
CHÌ PORTA NANTU À L'ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU À

L'UFFIZIU PUBLICU DI L'ALLOGHJU DI A CULLETTIVITÀ DI CORSICA PER
L'UPERAZIONE D'ACQUISTA IN VEFA DI 40 ALLOGHJI SUCIALI (PLAI - PLUS)

À U VISCUVATU
_____

REUNION DU 24 JUILLET 2024

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  vingt  quatre juillet,  la  Commission
Permanente, convoquée le  16 juillet  2024, s'est réunie  sous la présidence de  M.
Hyacinthe VANNI, Vice-président de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Saveriu  LUCIANI,
Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine  NIVAGGIONI,  Marie-Anne
PIERI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENTE ET AVAIT DONNE POUVOIR :

Mme Marie-Antoinette MAUPERTUIS à M. Hyacinthe VANNI

ETAIT ABSENT  :  M. 

Paul-Félix BENEDETTI

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,
et notamment les articles L. 4253-1 et L. 4253-2,

VU le Code civil, et notamment l’article 2305,

VU la délibération n° 21/124 AC de l’Assemblée de Corse du 22 juillet 2021
approuvant le renouvellement de la délégation de l’Assemblée de Corse à
sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 22/001 CP de la Commission Permanente du 26 janvier
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2022 portant adoption du cadre général d’organisation et de déroulement
des réunions de la Commission Permanente, modifiée, 

VU la  demande  de l’Office Public de l’Habitat  de la Collectivité de Corse -
Uffiziu  Pùblicu  di  l'Alloghju  di  a  Culletività di  Corsica,  sollicitant  l’octroi
d’une garantie d’emprunt à hauteur de 100 % pour l’acquisition en VEFA
de 40 logements locatifs sociaux à U VISCUVATU,

VU le contrat de prêt n° 154471 en annexe signé entre :  l’Office Public de
l’Habitat  de  la  Collectivité  de  Corse -  Uffiziu  Pùblicu  di  l'Alloghju  di  a
Culletività di  Corsica, ci-après l’emprunteur, et la Caisse des  Dépôts et
Consignations, ayant pour objet le financement de l’opération d’acquisition
en  VEFA de  40  logements  (PLAI-PLUS),  parc  social  public,  résidence
Santa Ghjulia située Hameau de Torra, 20215 U VISCUVATU,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

SUR rapport de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

À l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Véronique ARRIGHI,  Jean BIANCUCCI,  Valérie  BOZZI,  Paul-Joseph CAITUCOLI,
Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS, Romain COLONNA, Saveriu LUCIANI,  Marie-
Antoinette  MAUPERTUIS, Georges  MELA,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, Marie-Anne PIERI, Julia TIBERI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER : 

L’Assemblée de Corse accorde la garantie de la Collectivité de Corse à
hauteur  de  100 %  pour  le  remboursement  d’un  Prêt  d’un  montant  total  de
3 935 013,87 euros  souscrit  par  l’emprunteur, l’Office  Public  de  l’Habitat  de  la
Collectivité de Corse,  auprès de la Caisse des  Dépôts et  Consignations, selon les
caractéristiques  financières  et  aux  charges  et  conditions  du  Contrat  de  prêt
n° 154471 constitué de 4 Ligne(s) du Prêt.

La  garantie  de  la  collectivité  est  accordée à hauteur  de  la  somme en
principal de 3 935 013,87 euros augmentée de l’ensemble des sommes pouvant être
dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

ARTICLE   2 :

La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et
jusqu’au complet remboursement de celui-ci  et porte sur l’ensemble des sommes
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contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Sur  notification  de  l’impayé  par  lettre  recommandée  de  la  Caisse  des
Dépôts  et  Consignations,  la  collectivité  s’engage  dans  les  meilleurs  délais  à  se
substituer  à  l’Emprunteur  pour  son  paiement,  en  renonçant  au  bénéfice  de
discussion  et  sans  jamais  opposer  le  défaut  de  ressources  nécessaires  à  ce
règlement.

ARTICLE   3 :

La Collectivité de Corse s’engage pendant toute la durée du Prêt à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.

ARTICLE   4 : 

La présente  délibération  fera  l’objet  d’une  publication  sous  forme
électronique sur le site internet de la Collectivité de Corse.

Aiacciu, le 24 juillet 2024

La Présidente de l'Assemblée de Corse,

                
Marie-Antoinette MAUPERTUIS
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2024/141/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 24 JUILLET 2024 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

ATTRIBUZIONE DI UNA GUARANZIA D'IMPRESTITU À
L'UFFIZIU PUBLICU DI L'ALLOGHJU DI A

CULLETTIVITÀ DI CORSICA 
PER L'UPERAZIONE D'ACQUISTA IN VEFA DI 40

ALLOGHJI SUCIALI (PLAI - PLUS) À U VISCUVATU 
ATTRIBUTION D'UNE GARANTIE D'EMPRUNT À

L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA COLLECTIVITÉ
DE CORSE POUR L'OPÉRATION D'ACQUISITION EN VEFA

DE 40 LOGEMENTS COLLECTIFS LOCATIFS (PLAI -
PLUS) À U VISCUVATU

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

La Collectivité de Corse a été saisie par l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité
de Corse, bailleur social, ci-après l’emprunteur,  sollicitant une garantie d’emprunt à
hauteur  de  100 %  pour  l’opération  d’acquisition  en  VEFA  de  40  logements
(PLAI-PLUS), parc social public, résidence Santa Ghjulia située Hameau de Torra,
20215 U VISCUVATU.

Il est précisé que l’octroi de la présente garantie permettra le déblocage des fonds,
conditionnant la signature du contrat de VEFA par l’Office  Public de l’Habitat de la
Collectivité de Corse. Les garanties d’emprunt apportées par notre collectivité aux
bailleurs sociaux, et particulièrement aux Offices Publics de l’Habitat, constituent l’un
des soutiens dans la réduction du déficit structurel de logements sociaux en Corse.

En application du cadre d'intervention en faveur de l'octroi des garanties d'emprunt
aux organismes intervenant dans le domaine du logement social (hors périmètre des
ratios prudentiels conditionnant l’octroi de garanties d’emprunt), et considérant qu’en
termes  de  risques,  la  combinaison  de  plusieurs  dispositifs  de  prévention  et  de
contrôle (fédérations HLM, ANCOLS, Chambre  Régionale des  Comptes, contrôles
de l’équilibre des opérations et de la solvabilité par les services de l’État, CGLLS),
aboutissant  à  un  taux  de  sinistralité  particulièrement  faible, il  vous  est  proposé
d’accorder  notre  garantie  à  hauteur  de  100  % d’un  volume  d’emprunt  de
3 935 013,87 €.

Un contrat de prêt a été souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des Dépôts et
Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
contrat de prêt n° 154471 constitué de 4 lignes du Prêt :

- PLAI, d’un montant de 1 648 408,57 euros (durée 40 ans)
- PLAI foncier, d’un montant de 497 925 euros (durée 60 ans)
- PLUS, d’un montant de 1 106 101,30 euros (durée 40 ans)
- PLUS foncier, d’un montant de 682 579 euros (durée 60 ans)

Le contrat de prêt joint en annexe fera partie intégrante de la présente délibération.

La garantie de la collectivité sera accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au
complet remboursement  de  celui-ci  et  portera sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

En conséquence, il est proposé : 

- d’accorder  une  garantie  d’emprunt  à  hauteur  de  100 %,  pour  le
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remboursement d’un prêt d’un montant total de 3 935 013,87 euros, souscrit par
l’Office Public de l’Habitat de la Collectivité de Corse auprès de la Caisse des
Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges
et conditions du Contrat de  Prêt n° 154471, constitué de 4 lignes du Prêt, tel
que figurant en annexe.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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SU JARDIN

RDC APPART T2 - N.001 43,77 15,41 51,48 A déterminer Nord 1

APPART T3 - N.002 63,88 17 72,38 A déterminer Nord et Est 2

APPART T2 - N.003 44,07 18,28 53,21 A déterminer Est 3

APPART T3 - N.004 64,26 17 72,76 A déterminer Est et Sud 4

APPART T2 - N.005 43,78 15,41 51,49 A déterminer Sud 5

1er APPART T2 - N.101 43,77 14,26 50,90 Nord 6

APPART T3 - N.102 63,88 15,7 71,73 Nord et Est 9

APPART T2 - N.103 44,07 17,16 52,65 Est 10

APPART T3 - N.104 64,26 15,7 72,11 Est et Sud 11

APPART T2 - N.105 43,78 14,26 50,91 Sud 12

2ème APPART T2 - N.201 43,77 14,26 50,90 Nord 13

APPART T3 - N.202 63,88 15,7 71,73 Nord et Est 14

APPART T2 - N.203 44,07 17,16 52,65 Est 15

APPART T3 - N.204 64,26 15,7 72,11 Est et Sud 16

APPART T2 - N.205 43,78 14,26 50,91 Sud 17

3ème APPART T2 - N.301 43,77 14,26 50,90 Nord 18

APPART T3 - N.302 63,88 15,7 71,73 Nord et Est 19

APPART T2 - N.303 44,07 17,16 52,65 Est 20

APPART T3 - N.304 64,26 15,7 72,11 Est et Sud 21

APPART T2 - N.305 43,78 14,26 50,91 Sud 22

TOTAL 1039,04 314,34 1196,21

SU JARDIN

RDC APPART T2 - N.001 43,77 15,41 51,48 A déterminer Nord 1

APPART T3 - N.002 63,88 17 72,38 A déterminer Nord et Est 2

APPART T2 - N.003 44,07 18,28 53,21 A déterminer Est 3

APPART T3 - N.004 64,26 17 72,76 A déterminer Est et Sud 4

APPART T2 - N.005 43,78 15,41 51,49 A déterminer Sud 5

1er APPART T2 - N.101 43,77 14,26 50,90 Nord 6

APPART T3 - N.102 63,88 15,7 71,73 Nord et Est 9

APPART T2 - N.103 44,07 17,16 52,65 Est 10

APPART T3 - N.104 64,26 15,7 72,11 Est et Sud 11

APPART T2 - N.105 43,78 14,26 50,91 Sud 12

2ème APPART T2 - N.201 43,77 14,26 50,90 Nord 13

APPART T3 - N.202 63,88 15,7 71,73 Nord et Est 14

APPART T2 - N.203 44,07 17,16 52,65 Est 15

APPART T3 - N.204 64,26 15,7 72,11 Est et Sud 16

APPART T2 - N.205 43,78 14,26 50,91 Sud 17

3ème APPART T2 - N.301 43,77 14,26 50,90 Nord 18

APPART T3 - N.302 63,88 15,7 71,73 Nord et Est 19

APPART T2 - N.303 44,07 17,16 52,65 Est 20

APPART T3 - N.304 64,26 15,7 72,11 Est et Sud 21

APPART T2 - N.305 43,78 14,26 50,91 Sud 22

TOTAL 1039,04 314,34 1196,21

SU SH

TOTAL 2392,42 2078,08

PLAI 1009,1 896,6

PLUS 1383,32 1181,48

1 Stationnement 

par appartement

RESIDENCE SANTA GHJULIA

Vescovato

TABLEAU DES SURFACES

DESIGNATION DES LOTS
SHAB (avec 

placard ext.)

Surface 

Terrasse
Orientation

1 Stationnement 

par appartement

BATIMENT 4

BATIMENT 3

DESIGNATION DES LOTS SHAB 
Surface 

Terrasse
Orientation


